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Paroles de paix 

Le Bureau central de la F . O. I. H., re
produit, dans une communication aux sec-

/ tions que publie la Solidarité Horlogère, 
le passage visant les relations entre les 
groupements de patrons et d'ouvriers, de 
notre article de fin d'année et y ajoute les 
commentaires suivants : 

« M. F . Huguenin a une vision- tcès claire 
dû changement important qui s'est opéré 
dans l'organisation des forces syndicales 
de l'industrie horlogère. Nous pensons, 
nous aussi, que si, malheureusement, une 
lutté devait se produire qu'elle prendrait 
une importance inconnue jusqu'à présent. 

«.Mais, la bataille est-elle nécessaire? Ne 
peut-on pas, ne doit-on pas se grouper, 
s'organiser, constituer même des puissan
ces syndicales sans avoir en vue des con
flits, mais au contraire, la discussion et 
l 'entente. 

« Le but à atteindre n'est pas la grève, 
ce n'est pas la bataille. 

«Lés syndicats ne sont pas des arme
ments inutiles, sans la guerre, comme le 
sont les corps d'armées. 

« Au contraire, ils représentent des inté
rêts collectifs, qu'il est impossible, pour le 
bien même de l'industrie, de défendre au
trement. , 

«La forme de production moderne a fait 
disparaître l'individualité dans le tourbil
lon immense du grand marché et du capi
tal anonyme. Les rapports entre patrons 
et ouvriers se sont transformés tout natu
rellement'; la bonne vie de famille du petit 
atelier a fait place à l'activité fiévreuse de 
la grande fabrique, dont la direction a des 
dividendes à rendre aux actionnaires et 
non à s'occuper de préoccupations pater
nelles à l'égard des ouvriers. 

«Le seul moyen de "remplacer les rap-
pofts'individuels disparus — en tant qu'in
térêts professionnels — dans le machinis
me, c'est donc de créer des organisations 

,qui traitent réciproquement et d'une façon 
impersonnelle les intérêts généraux des in
téressés. 

« Dans ces conditions, il est à désirer 

que les organisations, aussi bien patronales 
qu'ouvrières, soient de réelles puissances 
et parce que puissances, se respectant et 
se traitant de la façon la plus sérieuse. 
Pourquoi, une fois cela compris et établi, 
faudrait-il craindre l'examen de tous les 
problèmes qui, forcément, se posent dans 
toute industrie qui se développé? 

« Pourquoi ces problèmes, étudiés avec 
le plus grand sang-froid, ne seraient-ils pas 
résolus sans conflit? 

« Plus nous saurons donner d'importance 
aux syndicats, plus le résultat d'une lutte 
pourrait devenir dangereux, plus la dis
cussion et l 'étude des questions éviteront 
la guerre. 

« Et c'est pourquoi nous concluons éga
lement en espérant que ceux qui sont à la 
tète des organisations patronales devront 
se pénétrer de cette idée, que pour éviter 
des catastrophes, eux aussi, doivent ,dési-
rer que le syndicat ouvrier soit le plus 
complet possible, avec des conditions de 
travail modernes réglées par de solides 
conventions. 

«Quant à nous ouvriers, prenons nos 
mesures pour éviter des erreurs en tenant 
compte très sérieusement des conséquences 
de toute action irréfléchie ». 

Nous ne pouvons qu'applaudir à ce lan
gage qui contraste de façon heureuse avec 
celui que tenait récemment dans la Senti
nelle, M. E.-P. Graber, conseiller national 
et éducateur de notre jeunesse, qui écri
vait, parlant de la discussion du budget 
présenté au Conseil général de La Chaux-
de-Fonds : «plusieurs ont cru que je fai-
«sais appel à l'entente: entre les classes, 
« à la conciliation entre patrons et ouvriers» 
et protestait contre l'intention pacifique 
qu'on lui prêtait. 

Il est d'un bon augure pour le maintien 
de la paix entre patrons et ouvriers hor
logers, que ceux qui sont aux responsabi
lités et connaissent les besoins et la situa
tion de la classe ouvrière pour avoir vécu 
de sa vie, sachent parler un autre langage 
que celui de certains politiciens agités qui, 
sans mandat reconnu, s'offrent le droit de 
parler, au nom des ouvriers- e t , n'ayant 

rien à risquer dans la bagarre, trouvent 
amusant de s'employer à dresser les uns 
contre les autres, les divers éléments de 
notre prospérité nationale, 

Le contrôle 
financier des sociétés par actions 

— Voir nos numéros des 11 décembre 4912- et 
du 4 janvier 1913 — 

^(Suiteëtfib) 

La nécessité d'une réforme fondamentale dans 
la mélhode de vérification des sociétés étantad-
mise, il reste à trouver le remède... :.• , [ 

Nous avons mentionné la création d'experts-
comptables patentés, alliant à une indépendance 
absolue une compétence suffisante. Pour quelques 
uns, ces qualités ne suffisent pas. D'abord elles 
sont rarement accouplées dans le même individu, 
qui peut manquer de sens critique, d'envergure, 
pour apprécier l'étendue d'une affaire. Un comp
table minutieux.n'est pas forcément un observa
teur perspicace : l'expérience fait défaut. En un 
mot, la tâche de revision, de mise en ordre, de 
réorganisation de puissantes sociétés financières 
et industrielles dépasse la capacité d'un, homme : 
il y faut une véritable organisation embrassant 
le triple point de vue: comptable, juridique et 
technique. Leâ sociétés de revision, ou sociétés 
fiduciaires, répondent à ce but. 

Originaires d'Allemagnes, où sous le nom de 
Treuhandgesellschaft, elles étaient primitive
ment destinées à la gérance d'un porte-feuille 
de valeurs mobilières, comme par exemple la 
Deutsche Treuhand G., fondée en 1890 par la 
Deutsche Bank, qui engloutit presque tout son 
capital de 20 millions lors de la crise américaine 
de 1893, ces sociétés ont rendu dès lors de pré
cieux services à des entreprises multiples en véri
fiant ou en tenant leurs comptabilités (il y en avait 
27 en 1903 et plus de 400 en 1907). et ont bril
lamment consolidé leur situation financière en 
s'abstenant de toute opération de banque, con
dition sine qua non de sécurité et de confiance. 
La société précitée, dont les réserves atteignent 
presque le capital de 1 '/» million de mark,, ré
partit depuis 1900 un dividende de 15 °/»-

Ces succès encouragèrent de nouvelles créa
tions. En 1905, la Disconlo Gesellschaft fonda 
la Revisions- und Vermögensverwaltung A. 
G. au capital de 1 million, puis d'autres.banques 
de Berlin et enfin en 1907, pour leur faire con
currence, l'Association des vérificateurs alle
mands créa une société fiduciaire M. B. H. (c'est-
à-dire à responsabilité limitée) au capital de 
100.000 mark. 

Toutes ces sociétés s'occupent essentiellement 
de vérifications de comptes et d'établissements 
de bilan ; elles représentent les intérêts de por
teurs de titres (actions et obligations) en souf-
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france ; elles gèrent des fortunes, des liquidations 
ou des successions. 

En Suisse, le Bankverein créa il y a six ans 
la Schweizerische Treuhandgesellschaft ou 
Sté fiduciaire suisse, au capital de 250.000 fr. 
verses sur 1 million nominal, avec siège social 
à Bêle et succursale à Zurich. Dans cette ville 
fonctionne depuis moins de deux ans la Zürcher 
Treuhand Vereinigung qui, à rencontre de la 
précédente, est absolument indépendante de 
banques ou de groupements financiers. Son ca
pital, porté de 400.000 fr. à 1 million (dont 20°/o 
versés), est rémunéré au 57» et en vue d'éviter 
toute confusion avec des intérêts similaires, elle 

. vient d'inscrire au registre du commerce sa dé
signation sous.le nom de Fides, Union fiduciaire 

;Tde Zurich (Unione fiduciare, Treuhand Vereini-
••gû-ng). 

Il existe, tant à Bàle qu'à Zurich, une .autre 
entreprise poursuivant avec des moyens plus 
restreints le.môme but. 

D'ailleurs, tant vaut la direction, tant vaut 
l'œuvre et plus les ressources financières sont 
grandes, plus grande aussi est la sécurité. La 
discrétion la plus scrupuleuse est assurée par la 
sélection du personnel mis en rapport avec la 
clientèle; quant aux employés de bureau propre
ment dits, ils travaillent pour le compte de so
ciétés portant un numéro d'ordre, sans indication 
plus précise, et le secret professionnel est une 
clause du contrat. 

L'indépendance absolue vis-à-vis de banques 
et encore mieux de syndicats, place les sociétés 
de revision à la tète de ce service d'ordre public, 
devenu un nouveau rouage de contrôle confié à 
l'initiative privée qui en assure la souplesse et 
l'adaplion aux conditions modernes. La puissance 

,,même de l'organisme fait contre poids et est in
dispensable à la puissance industrielle et finan
cière. Bulletin financier suisse. 

Revision du tarif douanier aux Etats-Unis 

On annonce que la commission des voies et 
moyenside la Chambre des représentants pour
suit avec vigueur son enquête.en vue de la revi-

a_. sion du tarif dont,s'occupera le prochain congrès 
, - • durant la session éxtraot-dinaire du printemps. 

La commission compte siéger deux fois par 
jour dès le 6 janvier pour examiner successive
ment les divers chapitres à soumettre à la re-

'• (*?•"• vision. 
'.' ï Elle a été unanime dans sa décision d'entendre 

toute personne favorable ou opposé à la revision, 
désireuse de soumettre à la commission des ob-

- servatious sur le tarif. 
La maison A. Wittnauer Go, de New-York, qui 

s'est toujours intéressée à cette question, spécia
lement en ce qui concerne l'horlogerie, prendra 
dé nouveau aujourd'hui l'initiative de démarches 
pour obtenir une réduction-du tarif de l'horloge
rie quij même minime, serait d'une très.grande 

•importance pour l'industrie horlogère suisse. 

Protection des marques de fabrique 
en Chine 

Il n'existe pas actuellement en Chine de loi 
proprement dite protégeant les marques de fa-

: brique; il en résulte que, les «Trademarks» ne 
peuvent y être légalement protégées au sens eu
ropéen du mot.'La question se complique pour 

• la Chiné du fait que les étrangers y jouissent de 
droits d'exterritorialité, c'est-à'dire ne relèvent 
pas-de là juridiction chinoise, mais de celle du 

,;;pays auquel ils appartiennent. La question se 
présente donc sous une double face : a) Protection 

'contre l'imitation de marques étrangères de (a 
part d'étrangers ; b). Protection contre l'imitation 

• -de marques étrangères par des Chinois. 
.'n" i ; :oné troisième possibilité qui, durant des an

nées encore, n'entrera pas en ligne de compte 
et qu'on peut donc provisoirement passer sous 
silence, serait Ja protection contre l'imitation de 

. marquesi chinoises, par des étrangers. Les plaintes 
éri imitation, tombant sous le cas (a) sont natu* 
rellénïerit à porter auprès du Consulat dont relève 

',4a maison coupable; lacause sera jugée, cela va 
sans dire,'d'après la législation territoriale du 
djt; Consulat. Mais jusqu'il y a huit ans encore, 
là difficulté consistait dans le fait qu'il n'existait 
aucun bureau d'enregistrement officiel ou semi-
officiel .cpmme aujourd'hui, auprès duquel ont pût 
se rendre compte si une marque existante ou à 
introduire entrerait en collision avec Une marque 
concurrente. 

La Chambre internationale de commerce à 
Shanghai avait bien organisé, il y a des années 
déjà, un registre de marques, mais celteünsti-
tution, vu son caractère privé, n'avait qu'une 
valeur morale et non légale ; il s'agissait du reste, 
dans la plupart des cas, de marques secondaires 
«chops», en usage aujourd'hui encore dans le 
trafic des marchandises, mais non de marques 
de commerce ou de fabrique proprement dites. 
Ceci était donc un motif suffisant d'en arriver 
en Chine à une législation uniformeren matière 
de protection des marques, législation, s'appli-
quant également aux cas prévus sous b. L'occa
sion en était offerte, du reste, par la violation 
fréquente des « trade-marks»; de la part des né
gociants et fabricants japonais qui* sans, égards 
aux droits des tiers, trafiquaient, aussi bien au 
Japon qu'en Chine, avec des marchandises mu
nies de marques étrangères lorsque celles-ci 
n'étaient pas protégées au Japon même. 

Dans le «Mackay treaty», conclu en 1902, 
mais jamais appliqué, figurait déjà une disposi
tion tendant à protéger en Chine les « trade
marks» britanniques et d'autres également en 
vertu de la clause de la nation la plus favorisée. 
Le traité de commerce sino-japonais de 1903 pré
voyait également la protection des marques entre 
les deux pays ; la prescription y relative se diffé
renciait toutefois dé la disposition britannique 
du fait que les lois en vigueur au Japon touchant 
les droits de priorité devaient faire règle, principe 
qui se reflète dans la prétention ultérieure japo
naise que valables seront en Chine les marques 
qui y auront été déclarées premièrement sans 
qu'il y ait lieu de s'inquiéter de leur durée de va
lidité ailleurs. 
Au cours de la même année (1903), la Chine s'en
gagea vis-à-vis du Gouvernement américain à 
promulguer une loi relative à la protection des 
marques. Mais le3 différents projets élaborés en 
1904 et 1906 n'aboutirent à aucun résultat défi
nitif, vu l'opposition, à laquelle ils furent en hut 
de la part des puissances étrangères, opposition 
dictée, entre autres par l'attitude ci-dessus ex
posée du Japon. A défaut de loi, on.en vint à un 
moduö vivendi qui est actuellement encore en 
vigueur. Il consiste dans le fait que le Gouverne
ment chinois chargea la douane maritime, en 
qualité d'office central,,de.tenir un registre de 
toutes les marques à déclarer. Un bureau de ce 
genre fonctionne à Tientsin depuis 1904 et un 
autre à Shanghai. 

Los émoluments prévus par le projet de loi 
étaient de 5.Kumping Taels (fr. 20. environ) 
pour la déclaration; et de 30 Kumping Taels 
(fr. 120 envion) pour l'inscription et la délivrance 
d'un certificat", Alors; que.le bureau de Tientsin 
continue à percevoir une taxe de déclaration, 
réduite à vrai dire, l'office.de Shanghai l'a sup
primée entièrement,pour |a raison, qu'il, est,un 
simple organe d'enregistrement, puisqu'il ne peut 
concéder aucune protection légale ou pratique. 
Quoiqu'il en soit, la possibilité existe aujourd'hui 
de constater si une marque analogue ou pareille 
figure déjà au registre; ceci afin.d'être en mesure 
de faire éventuellement valoir des droits de prio
rité justifiés auprès du tribunal compétent, tri
bunal consulaire s'il s'agit d'étrangers, tribunal 
mixte s'il s'agit de Chinois. 

La pratique, s'est développée, aussi de faire 
procéder aux déclarations des marques par le 
consulat dont relève le déclarant, ce qui permet 
un,examen préalable et la. collaboration d'un 
ojfgane officiel avec juridiction. Les déclarations 

, suisses auraient à s'effectuer par l'entremise,des 
Consulats allemand ou français. Si la rnaisqn-
n'est pas représentée sur la place et que la décla
ration-doive être faite par un tiers, celuùci aura 
à se munir d!une procuration l'autorisant. à,dé-: 
clarer des marques. L*Agence commerciale suisse 
agira volontiers comme intermédiaire, en remet-' 
tant à la douane maritime lès déclarations effec
tuées par le Consulat choisi. Ni le Gonsalat ni-
l'Agence ne percevront d'émoluments en l'espèce. 
Les procurations, ad hoc sont àdresser, au ppm 
de l'agent commercial suisse: Mathias Winteler. 
Ces procurations doivent contenir, eh outre, 
l'attestation qu'au su du requérant les marques 
à. déclarer ne, constituent aucune imitation, de 
marques déjà existantes. 11 convient de joindre 
aussi deux à trois exemplaires des marques ;à 
enregistrer en ayant soin d'insister sur leurs 

, signes caractéristiques. 
Il va de soi que seules sont à déclarer les 

marques dont l'enregistrement: est d'iniérètpra-
tique pour le commerce en Chine. fB.entreflans 
cette catégorie, en raison des motifs exposés plus 
haut, toutes les marques enregistrées déjà-au 

Japon ou d'importance pour le commerce japo
nais. Le bureau de Tientsin a enregistré jusqu'ici 
200 et quelques marques, celui de Shanghai, par 
contre, plus de 14.000. 

Un mot au contremaître 

Puisque «certains sont nés pour commander 
et d'autres pour obéir», et.que vous avezia bonne 
fortune, d'appartenir, à;4a première catégorie, 
commandez avec sagesse,justesse, tactefc/ermeté. 

Imposez-vous; l'obligation de, connaître vos 
hommes, Cette connaissance ne peut être mieux 
acquise que par upe observation sans affectation 

: de leurs .habitudes, leur façon de, procéder,- et 
leurs méthodes de travail. Souvenfez-vous-iique 
votre caractère, aussi bien que celui.vde*vos 
hommes, est dépeint par chaque travail que vous 
faites ou qu'ilsfont; siun.homme estAtayailleur 
ou paresseux, le travail terminé le relèvera. 

Ne demandez pas à vos hommes,v;que ce soit 
en discipline ou en travail, une chose que vous 
ne feriez pas vous-même. N'oubliez pas ce vieux 
proverbe: «Un exemple vaut mieux qu'un pré
cepte». 

N'agacez pas vos hommes par une surveillance 
tatillonne. En joignante une critique pleine de 
tact quelques justes ̂ conseils, et en laissant libre 
l'initiative individuelle, vous obtiendrez, que cha
cun fasse de son mieux et prenne à cœur de 
fournir un travail qui lui vaille des compliments. 

Quand vous mettez en mains un.travail, que 
vos instructions soient claires et définies.'Un 
vague «voyez..ce quevous.nouv.ez.çu.urer.B.ne 
suffit pas comme instruction. 

Habituez vos .hommes à: être ponctuels, vous 
y arriverez en donnant l'exemple. 

En suivant les quelques conseils ci-dessus, 
ajoutés^ à ceux que l'expérience aura^ pu-vous 
suggérer,, vous aurezdes bénêfieeslà où. d'autres 
auront des pertes. 

Le coût de la vie et le salaire minimum 

Les prix et les salaires .montent en Australie 
comme ailleurs. A chaque hausse des premiers, 
les ouvriers réclament; une^augmentation des 
seconds. Le juge chargé des affaires industrielles 
en Nouvellè-ëàlles vient de les mettrè^de fort 
mauvaise humeur. Il a proclamé deux principes 
contraires.à leurs prétentions. Dans les.cas où 
4es prix .-.ont. monté par suite;d'une^bgusse.jdes 
salaires, ceux.qui ont,hêP.éficie^de;la.dprnièrë^ne 
peuvent..pas invoquer sës: conséquences pour 
demander de nouvelles faveurs, le juge refuse 
déconsidérer le goût de laviecommè-unjargu-
mentdécisif dans 4a détermination des. salaires. 

Les cheminots prussiens- et le droit 
dégrève 

Par un récent décret, le ministre „des travaux 
publics prussien avait:,interdit .aux employés 
techniques des chemins.de. fpr de l'État de devenir 

.' membres de l'association des employés.techniques 
allemands. Cette, association adressa alors une 
lettre au ministre des. travaux publics prussien 

, pour lui -fahre, rema.rquer,,que, co.nformémqpt au 
i uouyeau 's|aiut,.lés emplpyé's,techqiques|,d'e j',E,tat 
et des com'ihup'es, en. entrant dans l'association, 
acceptaient dé renoncer- au droit de grève; 

En conséquence, le ministre prussien.a con
senti .à ..lever r.interdicUqn propoppée , contre 
ljassociation des employés,techniquesaUemands. 

Un tunnel sous Je Rhin 

L'adnunistrniiori dé l'empire allemand a décidé 
dé remplacer le pont de bateaux qui unit Gobkntz 
à Ehrenbreitstein.ipar un tunneLcceusé .aousle 
- fleuve. Le Rhin a, en cet endroit, .vuerlajgeur.| de 
34Qmé)tçea. 

Oh se rappelle que la Gazette de Cologne, 
émït récemment lHdée que ,1e meilleur moyen-de 
mettre en temps de guerre le service de commu
nications à I!a;brtides..att8quea;de8.-diîigeabjes et 

• deç ..aér0planes,-ét8itj de Jairé; passer ,squs Je, B,hin 
.les,voi£S ferrées reliant les,, deux rivés. 

On sait queOoblénz est le centré d'un impor
tant réseau. Malgré là largeur-du Rhin-efr-cet 
endroit, il existe-déjà-à-une;diBtanceide moins 

*de quatre. kilûmèlresT,un, deuxième, ppn^de.fibe-
min de fer. On en construit en ce mpmen^un 
tçojajième à trois lieues..en aval entre Vy l̂sHem-
tnüfh etMeüdved. 
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• Ecole d'horlogerie de Neuchâtel 

Lundi dernier, une modeste cérémonie réunis
sait la commission, le corps enseignant et les 
élèves de l'Ecole de mécanique et d'horlogerie 

.„pour, fêter, le 25 me anniversaire de l'entrée en 
fonctions de M. H. Grossmann, directeur de 
i jiEcple. Un plateau; d'argent a été offert au jubi
laire. 

La réception de l'heure parJT. 8. F. 

On.Bait, dit le National Suisse, les louables ef
forts entrepris par M.Alb.Berner de notre ville pour 
introduire et développer en Suisse le principe de 
la réception, puis de la transmission de l'heure 

-exacte par la,riélégraphie sans fil. Nous n'avons 
pas- iiesojn.de rappeler qu'il fut le premier dans 

-notre pays à tendresur un toil l'antenne réceptrice 
• des signaux-horaires de la Tour Eiffel. Dés lors, 
..des. imitateurs l'ont suivi, puis a germé l'idée 
— en voie de réalisation — de l'installation d'un 

^aBpar.éUide^ransiriission.sur la tour, nouvelle-
oîpfint. construite, -de- Ghaumont. M. Berner a 
•..jpiagnVô.Blprs un. appareil ingénieux,-simple et 
-vpsvi pn.ér.eùx,.pour la. réception des signaux. 
I £ lu^j ï f s maisons, parmi les plus importantes de 
••:}& Suisse,, ont adopté l'appareil de M. Albert 
VvBÄ.rncr. 

;.;G_ilpns;notamment les maisons : 
; Paul'IJUisheim, La Ghaux-de-Fonds, 

, ^Gpmpagnie-desmontres Invar, La Ghaux-de-
Fpnds. 

. fabrique-Stabilis, La Ghaux-de-Fonds, 
jjH^.^osser.&i Go; Le Löcle, 
..Kummer,,A. G., Bettlach, 
sStthjld.frères, Granges. 
;Thpmmen A. G..Waiden bourg, 
•-. Williamson, Büren, 
^B^ecpxà Walçh, ; ï ramelan, 
^i^ejçiiniçym, Fribourg, etc. 

Ces quelques noms suffisent à montrer que la 
v*môtMde<..npuj«Ue;de réception a ses partisans 

en Suisse et que dans ce domaine ie monde hor-
lpger.de. notre pays n'est pas reste-en-arrière. 
->Ajoutons que M. Berner vient de publier une 

.plaquette illustrée contenant une notice descrip
tive claire et détaillée de-son ingénieux appareil, 

, quifait hqnneur.à son esprit inventif et toujours 
; épris-danouveautés. 

Billets de banque italiens 

En vertu d^uhe loi italienne promulguée-le 
2& décembre 1912, sous n° 1346, le cours légal 

, en Italie, des billets des banques d'émission 
i italiennes Bança d'Italia, Banco di Napoli et 
', Banco di Cicilia, qui est prévu par l'art. 0 du 

texte unique des lois sur les banques italiennes 
d'émission est prolongé jusqu'au 31 .décembre 
1913 inclusivement. 

Brevets d'Invention 
Enregfistreiuents» 

Cl. 69, n° 57803. 15 juillet jtQil, 8 h. p, — Boite 
de résonnance pour machines parlantes. — 
John Clifford English,' mécanicien, Gamden 
(New Jersey,'E.-U.d'Am.) Mandataire: E. 
Imer-Schneider, Genève. 

Gl. 69, n° 57804. 31 juillet:i-911,- 8 h. p. — Ma
chine parlante. — The Gramophone Com
pany Limited, Londres. (Grande-Bretagne). 
Mandataire: E. Imer-Schneider, Genève. 

Cl. 71 c, n° 57805. 14 novembre 1911, 63/i h. p. 
•— Monlre.de poche à double-face. — Aurèle 
Donzê, horloger, Les Breuleux (Suisse). 
Mandataire: A. .Malhey-Doret, La Ghaux-de-
Fonds. 

Cl. 71 c, n° 57806. 23 décembre 1911, 6 h. p. — 
Cadran émail avec signes indicateurs en ma
tière lumineuse. — Louis Ph. liilhlé, 33, Rue 
de l'Avenir, Le Locle (Suisse). Mandataire: 
A. Mathey-Dore1, La Chaux-de-Fonds. 

Gl. 71 e,; n° 57807. 29 juillet 1911, 8 h. p. — 
Pendant de montre avec anneau à pivots em
prisonnés. —: Balland & Co, 44, Coulouvre-
niére, Genève (Suisse). Mandataire : E. Imer-

• Schneider, Genève. 
Gl. 71e, n°57808. 29 juillet 1911, 8 h. p. — Pen

dant pour boîtes ;de montres destinées à rece-
, voir un cercle d'emboîtage. — Jobin & Co, 
fabricants ;d'hor|ogerie,| Neuchâtel (Suisse). 
Mandataire: .A. Malhey-Doret, La Ghaux-de-

,Fpnds. 
Gl.. 71 f, n° 57809. 14 novembre 1911, 6 8/. h. p. 

-•t-r! Boîte, de montre-bracelet, sans carrure. — 
slfQuis Aubert, représentant, 16, Promenade 
-de .la Suze, Bienne (Sifisse): Mandataire: A. 
Mathey-Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

Cl. 71 h, n° 57810. 2 septembre 1911, (i '/i h. p. 
Montre-réveil mettant mécaniquement en fonc
tion un dispositif d'éclairage. — Adolphe 
Seidenschnur, horloger, Breddin ("Mark, 
Allemagne). Mandataire : H. Kirchhofer ci-
devant Bourry-Séquin & Go, Zurich. 

Cl. 71 k, n°> 57811. 27 juillet 1911, 63A h. p. — 
Mécanisme de çhronog*aphfi.-conipteur.7?aottZ 

I Maihey-Doretg§&a,^ufi deîja Montagne, La 
Ghauxrde-Fonds ••• (Suissèj. Mandataire T"X. 
Mathey-Doret, La Ghaux-de-Fonds. ' 

Cl. 72 a, n° 57812. 1" décembre 1911, 8 h. p. — 
Horloge électrique. — The Electro-Clock 
Company, 115, Mereer Street, Baltimore 

•Maryland, E.-TJ. d'Am.) Mandataire: E. Imer-
. Schneider, Genèye. 

Modification. 
Gl. 114 d, n° 46246. 5 mars 1909, 8 h. p. — Dis

positif à mouvement d'horlogerie pouvant ac
tionner un organe mobile en sens inverse de 
celui d'un premier actionneraient après l'écou
lement d'une période déterminée réglable à 
volonté après le premier actionnement. — 
Etienne de Gounèvitch, ingénieur, Paris 

(France). Mandataire : E. Imer-Schneider, 
Genèye. Licence selon déclaration notariée du 
22.novembre 1912, en faveur :de la Société 
Suisse de Métallurgie, Bàle (Suisse); enre
gistrement du 23 novembre. 1=912. ; 

Radiat ion«« 
CL 64, n" 37769. Montre -avec, dispositif permet

tant d'en éclairer électriquement l&ycadran. 
Cl. 71, n° 48867. Cadran. 
Cl. 71 e. n° 56180. Mécanisme négatif derremon-

tage et de misé à l'heure pour montres. 
Gl. 71 h, n° 47978. Mouvement de montre-Réveil. 
Cl. 71 h, n° 56183. Pièce d'horlogerie à réveil, 

•perfectionnée. 
Cl. 85 a, n° 48874. Machine à biseauter lesjgfôges. 
Cl. 94, n° 56195. Dispositif de nxalion.derRfcBure 

pour les oreilles. 

Nouvelles diverses 

Consula t s . — L'exéqualûr est accordé 1° A. 
M..Dietri.ch-SchindJer-ßtockar,'deMp'M3(StAftri8). 
docteur en droit, avocat, à Zurich, consul te 
Suède, en résidence à Zurich, avec juridiction 
sur les cantons de Zurich, Thurgovie, Schaff-
house, Appenzell (les deux Rhodes),; Zoug^fcu-
cerne, St-Gall, Glaris, Grisons et Tesisin. 

2° A M. Frédéric Schwarz, de Bàle, vice-consul 
de Suède, en résidence à Baie. 

Loi s u r les fabr iques . — La commission 
du Conseil national pour la revision dé Ja loLftur 
les fabriques est convoquée encore une fgja à 
Berne pour le 24 février, mais simplement<jiftur 
discuter quelques questions de formé : éleçjiipn 
d'un vice-président, désignation d'un-rappo^tur 
pour les questions juridiques, examen des:;çro-
positions de minorité. 

Livres d'établissage, 5 modèles on stock. 
Livres d 'établissage spéciaux su r demande. 

Carnets d'écots, ca rne ts d 'ouvriers, car
ne t s de commission et de soumission, 
en duplicata , t r ip l ica ta tons formats et re l iures . 

Regis t res de commerce, carne ts de compte. 
Art icles d e bu reaux modernes et classiques. 

Etablissement d'Art et d'Industries graphiques 

HflEFELI & £9, £Pflg^E:Fq||$ 
Lithographie - Imprimerie - Librairie -Papeterie 

- Reliure et Fabrique de clichés 

Cote de l 'a rgent 
du io Janvier IQÏ3 

Argent fin en grenailles . . . fr.114.— la.kilo 

Argent fin laminé fr. 2.— par kilo déplus. 

Change sur Paris . i . ' . . . . . |r. .:100^' 

rr^r-

Tableau comparatif 
^ „des poinçonnements effectués et des essais faits par les, bureaux de contrôle des;ouvrages ^or . jB t^ i^e f l t 

pendant le 4n" trimestre de chacune des années ÎOÎI et 1012. : •-' ' 

Bureaux 

Bottes de montres poinçonnées 

Bottes d'or 

1911 1912 

Bottes d'argent 

1911 1912 

Total des boites 

1911 S 1912 

1. Bienne . . . , 
2.- Ghaux-de-Fds. 
3. Delémont. . . 
4. Fleurier . .'• * 

. 5. Genève . . . . 
6. G r a n g e s (Soleur«). 
7. Locle 
8. Neuchâtel . . 
9. Noirmont . . 

10.' Porrentruy. l 
ll.-St-Imier . . ; 
12.- Schaff house i 
13. Tramelan . . 

• Pièces 
14.936 

151.989 
186 

2.363 
4.048 
2.565 

34.717 

5.748 

2.958 

Pièces 
14.088 

156.058 
241 

1.861 
4.223 

952 
33.793 

5.336 

3.701 

• Pièces 
88.599 
12.105 
17.413 
35.470 
55.060 
85.722 
36.033 
17.420 
82.369 
71.047 
59.438 
5.623 

157.751 
220.253 

743 
724.050 • 808.389 

84.339 
943.560 100 1.028.642 

85.082 
Total 219.510 

Plus 1912 
Moins 1912 

Objets vérifiés en douane à l'importation 

B e r n e , le 6 j a n v i e r 1913 . •) Y compris ÎG6,7I9 boïles .U> montres or et argent en reloue du contrôle anglais 

Pièces 

88.130 
17.569 
29.529 
41.280 
08.814 

103.795 
42.674 
21.737 
82.330 
76.071 
70.247 
10.270 

155.943 

Pièces 
103.535 
164.094 
17.599 
37.833 
59.108 
88.287 
70.750 
17.420 
88.117 
71.047 
62.396 
-5.623 

157.751 

11,0 
17,4 
1,9 
4,0 
6,3 
9,4 
7,5 
1,8 
9,3 
7,5 
6,6 
0,6 

16,7 

r Pièces 
102.218 
173.627 
29.770 
43,141 
73.037 

104.747 
76.467 
21.737 
.$7.666 
76.071 
73.948 
ÏO.-270 

155.943 

Montres or tt a rp t f 237^500 j ' — 326.318') 

Bureau fédéral des matières d'or et d'argent. 

http://iiesojn.de
http://lpger.de
http://Monlre.de
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ED. HEUER & CO, BIENNE 
S p é c i a l i t é s : 

CHRONOGRAPHES et RATTRAPANTES 
m a r c h e e t f o n c t i o n n e m e n t i r r é p r o c h a b l e s g a r a n t i s 

BRACELETS-MONTRES ancre 
or, a r g e n t , formes c l a s s i q u e e t f an ta i s i e 

M O N T R E S AINCRE 
19 l i gnes p l a t e s , é l é g a n t e s , p réc i ses , b o n m a r c h é H 1982 U 1077 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barcelone 
enseï et Diplômes am Exposition nationales 

L'Industrielle 

La 

Maison fondée en 188/ _ • Société anonyme,> ~ 

I m Manufactures de Cartonnages é 
. l ientouB genres/pour toute industrie et pour tous pays 

1 IX8.?«.« Cartonnages ponr l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrente. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra, 
l ia section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . . 

- Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 
H 3114 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 649 

Sehiirch & Bohnenblus 
-'-.-., U',y... 

N E U C H A T E L 

D é p o s i t a i r e s d e s 

w 
H 4681N 

Rapide. 
Grand stock disponible dans les qualités 

1178 
Spécial t rès dur. 

Extra-tenace dur. 
Franz Mayr. 

Panthère, etc. 
en tous profils et dimensions. 

P i è c e s f o r g é e s , -3 i'.'.*••'• P i è c e s f o r g é e s . 
-Ht-

! 

Fabrication soignée de m o u v e m e n t s 15-17 p i e r r e s , genrç | 
Amérique et m o n t r e s a n c r e , 10-11 l i g n e s , or, argent, acier,'" 
b r a c e l e t s et autres genres. Terminaison de calibres particuliers 
aux meilleures conditions. Il 6007 J 680 

H.-Arnold Richard, Sonviliei». 

COFFRES-FORTS 
OSTERTAG 

SVDerniers perfectionnements de la technique moderne""»E 

C o n s t r u c t i o n 

«Normal», triplé paroi, absolument incombustible, plaque 
de protection devant serrure et pênes.' 

»Super io r» , paroi extérieure très renforcée et blindée sur 
toute la surface (angles compris). • 

o T r iumph» , quatre parois dont deux blindées et matière 
an t i - cha lumeau . 

Spécialité d'Armoires incombustibles 
pour comptabilité avec .installation p r cartes-fiches 

Armoire à simple revêtement 
et fermeture à store à rouleau 

Haute précision. — Peinture incombustible. 
Distribution intérieure appropriée. 

Plusieurs centaines de références de tous pays attestent 
la résistance des Coffres Ostertag. 

Grand-Prix aux Expositions internationales Chicago, Milan, St-Louis. 

'•: 

INSTILLATIONS DE BINQUE :-;.. 

Catalogues, devis, dessins sans engagement d'achat 

LÉON WILLE 

8 • ß 'B. 'K I m p r i m e r i e de la. F é d é r a t i o n h o r l o g e r « s u i s s e (Haefeli & Go), C h a t u c - d e - F o n d s 
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EDElias 
H O R L O G E R t :E . Ç,N OROS 

EXPORTATION 

U, Qude Turfmarkt 

A M S T E R D A M 
. > HUI .LAl tDI 

HÎ0065C .Î36 . , 

Employé 
' Un employé connaissant 
à fond l'établissage des boî
tes OP et argent, trouverait 
bonne situation dans mai
son Importante de la loca
lité. Adr. offr. avec référen
ces sans t imbre pr réponse, 
à Case postale 20561, La 

,^CJbaux-de-Fonds. -131S 

^éeati telen 
expérimenté, au courant de 
l'outillage et de la fabrication 
des étampes et ayant occupé 

P l a c e d e c h e f 
dans atelier de construction 

cherche place 
da/is fabrique d'horlogerie p r 

de suite ou époque à conve
nir. Certificats à disposition. 

'Adresser offres s. chiffres 
H II U à H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r , S i e n n e . 1317 

A V e n d r e pour cause d'ins-
: tallatlon, électrique 

un Moteur 
, benzine en bon état de 2'/s 
'HP, marque Weber à Usîer. 

S'adr. s. chiffres H 1 5 0 0 3 G 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1322 

On demande pour tout de 
suite ou pour- époque à con-
venir-vn'' 

honojiyrier 
connaissant bien ïa,-pièce.an
cre, ainsi ,que Tachevage de 
la bôîite;or; ! •.'>,-<''- •••.' 

S'adresser sous H15983 C 
à H a a o e n s t e i n A V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1312 

: 

• n b o i s (yle-fnvfor , ) 
i Fourn. Al f red S c h r a y , 
h 713 .»ucc. ift C-Htltz^BAIo. 

jur cause de cessation de 
brication, environ 120 d z . 

l e m o u v e m e n t s Fontaine-
melon, 0 s i z e l é p i n e o e t 
s a v o n n e t t e s , mise à l'heure 

.jaégative, pour boîtes améri
caines, empierrés.-ruhis, avec 
3 cliAtons, c a l i b r e m o d e r 
n e . P r i x a v a n t a g e u x . 

res&er offres, par „écrit s. 

floras1«» S"*1**?**-
1S1K 

C H I N E 
j Pour Maisons Carlowitz & Co, 
Hambourg, Shanghai, Hong-Kong 
et China et Hope Brothers & Co, 
Shanghai, faire offres avec échant. 

,Jt : Ernest Jolçk, Léop. Rob. 78, 
La Chaux-dé-Fbnd8. — Aucune 
offre directe. H 80082 C 877 

CUCHES-ESTÀMPES-ÇRCHE-TS 

/ S i i - M C * 

;Y.^H0PAKÏ7;EL">™ 

connaissant bien 
et la retouche, 

leur 
le réglage (H39U) 

cherche place 
R. C a s p a r l , B l e n n e , 

. . .^ubpucadu^c. .1327 

Etoile de Me E. Bouchât, notaire et avocat, à Saignelégier 

• 4 
.9 E 

d'outils et de fournitures de fabricants de boîtes 

Lundi 13 Janvier courant, dès 2 
heures précises après midi, l'administration de la 
masse en faillite de F r a n ç o i s E e a b e r t -
Z i e g l e r , ancien fabricant de boîtes, aux Bois, 
vendra sous de favorables conditions : 

Un tonneau de borax, une bonbonne ammoniac, 
du.iil de laiton, bandes de laiton, rondelles métal 
de différentes grandeurs, barres d'aeier pour étam
pes, ; lot de lanières en caiir, creusets avec couver
cles, savon,, bois à .cran, .poulies, feutre à polir, 
rouge pour polissage, limes, burins, agrafes, graisse 
consistante, pince de machine revolver, courroies, 
fll de fer, caisses du contrôle, 1 balance à plateaux 
avec poids, 2 balances pour peser [l'argent, avec 
poids, etc. 

A cette occasion il sera également vendu 
un piano. 1323 

Termes pour les paiements. j 
La vente aura lieu à l'ancienne fabrique Ecabert, 

aux Bois. 
L'administration de la masse : 

H 542 S E. Bouchât , avocat. 

Horloger-Rhabilleur 
pour la Çolombie 

On demande un jeune horloger sérieux et présentant 
bien, ayant fait TËcole d'horlogerie et si possible connaissant 
bien lés répétitions et un peu le rhabillage de bijouterie pour 
maison sérieuse. Voyage payé. 

Adresser offres et références par écrit sous chiffres 
H 2 4 5 8 9 C à H a a s e n s t e i n ftVcgler, L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1257 

connaissant la pièce simple et compliquée, 
ayant l 'habitude du personnel , cherche place 
de technicien ou chef d 'ébauches. 

Offres sous H 1 5 0 0 4 G à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. •'•••-- 1324 

Q u i s ' i n t é r e s s e r a i t à l a f a b r i c a 
t i o n d ' u n e n o u v e l l e 

t r è s a v a n t a g e u s e . 
Faire offres sous chiffres H 15001G à H a a 

senste in & Vogler, La Chaux-de-Fonds . 1321 

Importante labrique d'horlogerie de la Suisse-allemande, 
e h e r e h e pour le 1er avril prochain e m p l o y é d e c o n 
f i a n c e é n e r g i q u e pour la surveillance générale pendant 
l'absence des patrons. /., 

Le titulaire doit être marié, bon commerçant, au cou
rant des langues française, allemande et, anglaise, il doit 
connaître en outre les différentes phases de la fabrication de 
l'ébauche et de la montre par procédés modernes. 

Belle situation stable pour une personne capable. 
Sérieuses références exigées. 
Faire offres sous chiffres H 2 0 3 8 3 C à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1338 

par société en fondation pour l'importation de mon
tres. Genres courants seulement, éventuellement 
l'on se chargerait dé monopoles. 

Faire offres détaillées a 
Alfred HILLER, Uhrenzentrale, 

H 728ti Stuttgart. 1330 

Impor tan te fabrique d'horlogerie, à Genève, 

demande 
Chef de Bureau 
connaissant à fond la fabrication, ainsi que l'alle
mand, le français et l'anglais et ayant déjà occupé 
une situation analogue. 

Prière de faire des offres sous chiffres A1336X 
à Haasenstein & Vogler, Genève. 1336 

On d e m a n d e la 

REPRÉSENTATION 
d'une f a b r i q u e d e m o n 
t r e s productive p r l'Allemagne. 

Offres s. F. St. 108, à l'Agen
ce de Publicité Rudolf Moss, 
Strasbourg (Alsace). 1331 

Ou cherche un atelier bien 
organisé pour la fabrication 
de la montre savonnette à clef 
ancre, genre turc, grandeurs 
17 à 20 lignes argent et métal, 
pour commandes régulières 
en séries. 

On se chargerait de fournir 
boîtes et ébauches. 

Faire offres sous chiffres 
H 2 0 3 6 2 C à H a a a e n a t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 1332 
N . B . Prière aux fabriques 

d'ébauches et de boîtes de 
faire offres pour ces genres. 

M. O. K a t z , de la maison 
A b e l e t K a t z , de L o n 
d r e s , recevra, lundi et.mar
di 13 et 14 janvier^à l ' H ô t e l 
B i e l e r h o f à B i e n n e , s'in
téressera, toutes les nouveau
tés pour l'Angleterre et les 
colonies. 1328 

très sérieux et actif est re
cherché par une maison d'hor
logerie de Besançon, faisant 
un chiffre important en Suisse. 
Références très sérieuses exi-

Ecrire s. chiffres H 2 0 3 6 6 C 
à H a a a e n a t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1333 

Employé de Bureau 
parfaitement au courant de 
l'horlogerie, fabrication, tra
vaux de bureau, comptabilité, 
correspondance et exporta
tion, c h e r c h e p l a c e à La 
Chaux-de Fonds, pour époque 
à convenir. Peut prendre la 
direction comme commis prin
cipal ; beaucoup d'initiative et 
connaissances commerciales. 

Ecrire sous chiffres H 15008 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1326 

Montres or en tons genres 
Henri Meyer 

(or extensible 
plagneer extensible 
anse avec cur 
ancre et uylindre 
Prix très modérés 

La Chaux-de-Fonds, Parc 104 

A vendre 
un appareil Lénix, tendeur de 
courroie, neuf, force pour 3 
chevaux. HS173J 

S'adresser à A u r è l e V o u -
m a r d , T r a m e l a n . 1334 

EMAILLEfflE 
en tous genres II2I1I2C 

Or, argent et métal 

H u m a D r o z 12 1205 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 5717 Z 1310 

Horloger- Rhabilleur 
p o u r l a C o l o m b i e ' 

On demande un jeune hor
loger sérieux et présentant 
bien, ayant fait l'Ecole.d'hor
logerie et si possible connais
sant bien les répétitions et un 
peu le rhabillage de bijoute
rie pour maison sérieuse. 
Voyage payé. 1257 

Adr. offr. et références par 
écrit s. chiffres H 24589C à Haa
senstein & Vogler, LaChaux-deFqnds. 

Qui s e r a i t acheteur régu
lier en gros, de bonnes, mon
tres, système Rbskopf, qua
lité garantie et bon marché 
dans tous les genres, à.. çlé, 
genre turc, et remontohvsav. 
et lépine, ordinaire et .tantai-
sie. Tous genres de,boîtes 
métal, acier et argent. G r a n 
d e p r o d u c t i o n p o u r t o u s 
p a y s . .1212 

S'adresser sous chiffres 
H 2 4 0 8 5 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La Chaux-de-Fonds. 

ancre lépines et savonn. 
p r ê t s à m e t t r e en bo i tes . 

Alfred ROBERT 
P a i x 107 u 20094 c 

La C h a u x - d e - F o n d s 6415 

Fabr. d'Horl. 148 

10112 et lllîg. ancre 
A. Barfuss 
La Chani-de-FiDds, 3, n e Frlti Ceimisler 
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20 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 à 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées z= 
La f a b r i q u e ne t e r m i n e pas la m o n t r e 

T É L É P H O N E 559 H 59841 T É L É P H O N E 

RONDELLES 
A POLIR 

en feutres bruns première qualité et en feutres blancs qualité superfine 
(Mérinos), de toutes dimensions, à prix de fabrique. Visite sur demande. 
Demandez échantillons chez L e s F i l s d e W y s e r f r è r e s , fabrique de 
feutres, Nd G œ s g e n près Aarau. H 2421Z 503 

m FABRIQUE DE BOITES 
= de flONTILIER = = 

°S5i 

B o i t e s m é t a l e t a c i e r e n t o u s g e n r e s , l i v r é e s b r u t e s o u 
finies, q u a l i t é s b o n c o u r a n t e t s o i g n é e s . 

S p é c i a l i t é s : 
Boites avec fonds et lunettes à v i s . • H 1906 F 
Boites S w i n g R i n g pour mouvements à mise à l'heure né

gative, g r a n d e u r s a m é r i c a i n e s . 
Bo î t e s - c a l o t t e s en tous genres pour m o n t r e s d e s p o r t et 

m o n t r e s - por te feu i l l e s . 390 
Bo î t e s - con tou r s pour m o n t r e s - b o u l e s en toutes grandeurs 

1)8 nouvelles installations et un outillage perlectionné permettent d'assurer aux 
:: .commandes une exécution prompte et irrcproohable. >-••-•• -•> 

• 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

B I E N N E ( S u i s s e ) 
- 1 - . SPECIALITE : 

Montre ancre 11 li.g. 
en boites or, plaqué or, argent et acier 

Grand assor t iment en ••••••••••• 

° o a MONTRES BRACELETS 
m o u v e m e n t s c y l i n d r e e t a n c r e . 

H88U 74 

/ j T p E MONTRES P u - J 

°* \ 

' • / 

W A T C H C A S E C O . 
E L G I N 

U . S . A . 
REPRÉSENTANT: TÉLÉPHONE 979 

ALBERT LECOULTRE 
• p RUE NEUVE. S — — jS §? 

L A C H A U X - D E - F O N D S ^ ^ % 

I 

DIRECTEUR TECHNIQUE^ 
pour la fabrication de la boîte argent, métal et acier, absolument au cou
rant des procédés mécaniques modernes, de rapidité et bienfacture, et 
connaissant toutes les parties du montage de la boite à fond, 

cherche place. . . i 

UCf}C1 <-. rQffr.es sous, chiffres H 15013 Y à H a a s e n s t e i n & Vogler« La 
C h a u x - d e - F o n d s . ' ,' 1329 

REPETITION FABRIQUE „ANGÉLUS" 
S T O L Z F R È R E S HÎOOKC 

L E L O C L E (Suisse) 684 

G r a n d D i p l ô m e d ' H t o n n e u r M I L A N 1 9 0 6 

U rUAIIY.nP- fnn inQ G r a n d e B r a s s e r i e A r i s t e R o b e r t . — Etablissement de 1er ordre. — Dîners à prix fixe 
U n H U A U L r U I l U O . R e n d e z v o u s dn monde hor loger e n passag« i La Chaux-de-Fonds. Ü 20053 C 30 Restaurat ion à la carte 

i - ; :, v"\ , 

m^0K de WBT5?J 
# \<>v pp Hor loger ie T j ^ j 

S p é c i a l i t é : „ G r e n a t " 

Theurillat & Of 
HMMP P o p p e n t p u y 

Interchangeabilité et fidélité absolue. — Livraison par retour 

% « * . , 5 0 0 o u v r i e r - " ^ 
. * * 

• A. THELIN, Genève • 
Spécialité de Moteurs électriques 

pour tou tes i n d u s t r i e s 

Dynamos pour la galvanoplastie 
d e 5 0 à 4 0 0 w a t t s 

H 3536 X Prix modérés 604 

Matériel complet pour installations électriques 

Cristallerie de Bohême 
•-*>î&at*AS* -• 

VERRES DE 
* W. Hummel fils 

• ; . i H 3 

^ iDétail 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
• . ' il £) 

Stock complet 
de ver res de mont res dans tous les nu.nijeros 

et genres cou ran t s . '."• HSOOWC à̂ i 
1 

• • • '. i ' ' £ 

Fabrication d'Etampes 
pour oulillages de toutes sortes, ébauches, assortiments, balanciers, bijou
terie, etc., exécution parfaite, garantie. P r i x t r è s m o d é r é s . 1335 

H200UC chez G. Grandjean. Gouiouvrenière i l , Genève, 

http://rQffr.es

